
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

94
9 

58
9

A
1

TEPZZ 949589A_T
(11) EP 2 949 589 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
02.12.2015 Bulletin 2015/49

(21) Numéro de dépôt: 15169479.1

(22) Date de dépôt: 27.05.2015

(51) Int Cl.:
B65D 19/06 (2006.01) B65D 5/491 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
MA

(30) Priorité: 27.05.2014 FR 1454787

(71) Demandeur: DS Smith Kaysersberg
68240 Kaysersberg (FR)

(72) Inventeurs:  
• Maillot, Guillaume

68280 ANDOLSHEIM (FR)

• Antoine, Jacques
STOSSWIHR 68140 (FR)

• Baumann, Daniel
68000 COLMAR (FR)

• Freneat, Jérémy
67600 SELESTAT (FR)

• Maire, Christian
68370 ORBEY (FR)

• Miranda, Sébastien
68740 RUMERSHEIM-LE-HAUT (FR)

(74) Mandataire: Gevers France
41, avenue de Friedland
75008 Paris (FR)

(54) CONTAINER COMPARTIMENTÉ

(57) La présente invention porte sur un container (1)
comprenant une ceinture (3), un panneau de fond (50),
la ceinture étant formée de panneaux (30) articulés entre
eux et pouvant être mise à plat, et au moins un croisillon
(10) comprenant des cloisons (14, 16, 18) parallèles aux

panneaux (30) de la ceinture (3) ménageant des com-
partiments entre elles. Le croisillon (10) comprend un
volet de fond (12) articulé, avec une attache du volet, au
panneau de fond, le croisillon (10) étant agencé pour être
replié à plat sur le panneau de fond (50).



EP 2 949 589 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention porte sur un container
pour le transport et le stockage d’articles pouvant être
de différentes tailles.

Etat de l’art

[0002] Il est connu de réaliser des containers permet-
tant de recevoir des objets de différentes tailles. Les ob-
jets sont reçus dans des compartiments définis par des
cloisons entrecroisées formant un croisillon. Une caisse
de bouteilles comprenant des logements individuels pour
celles-ci avec un croisillon interne formé de cloisons en-
trecroisées en est un exemple. Dans le cas d’une caisse
américaine le croisillon peut être mis à plat ensemble
avec la caisse.
[0003] Le présent déposant s’est fixé comme objectif
de réaliser un container à compartiments, ceux ci pou-
vant être de différentes tailles.
[0004] Il s’est fixé également comme objectif de pou-
voir mettre à plat le container puis le remettre en volume
sans avoir à manipuler les différentes pièces du contai-
ner. Les opérations pour passer de l’une à l’autre position
doivent être aussi simples que possible.
[0005] Un autre objectif est de réaliser un container de
la dimension d’une palette présentant une bonne ergo-
nomie.
[0006] Un autre objectif est de réaliser un container à
compartiments pouvant être mis à plat pour un transport
à vide.

Exposé de l’invention

[0007] On parvient à réaliser ces objectifs avec un con-
tainer présentant les caractéristiques de la revendication
1.
[0008] En permettant au croisillon d’être replié dans
un mouvement de rabat sur le panneau de fond, on réduit
sensiblement le volume du container pour un transport
à vide de celui ci. En outre ergonomiquement il est pré-
férable et avantageux de déplacer un panneau ou une
cloison par simple pivotement autour d’une charnière, ce
qui est implicite dans le cas de l’opération qui consiste à
rabattre un panneau.
[0009] Le fait de lier le croisillon au panneau de fond
rend les manipulations plus aisées.
[0010] Avantageusement, le croisillon comprend un in-
tercalaire supérieur articulé autour d’une charnière pa-
rallèle au panneau de fond, la hauteur du croisillon étant
inférieure à celle de la ceinture du container. De cette
façon, on crée un compartiment supérieur entre l’inter-
calaire et le bord supérieur de la ceinture du container.
[0011] Selon un mode de réalisation avantageux, le
croisillon comprend un volet de fond, des panneaux ar-
ticulés sur le volet de fond et des cloisons articulées sur
un panneau du croisillon. La mise à plat du croisillon com-
prend le rabattement des cloisons sur le panneau du croi-

sillon, et le rabattement du panneau du croisillon sur le
volet de fond. L’ergonomie du container ainsi défini est
optimale.
[0012] De préférence, le croisillon comprend des cloi-
sons articulées sur deux panneaux de croisillon parallè-
les entre eux.
[0013] Avantageusement, l’intercalaire est articulé sur
un panneau de croisillon lui-même articulé sur le volet
de fond de manière à pouvoir être mis à plat.
[0014] Le container comprend de préférence au moins
deux croisillons superposés et séparés par un interca-
laire.
[0015] Selon une autre caractéristique, l’attache du vo-
let de fond au panneau de fond est amovible.
[0016] Selon une autre caractéristique, au moins un
panneau de la ceinture comprend un volet basculant
autour d’une charnière parallèle au panneau de fond dont
la charnière est plus haute que le sommet des croisillons.
[0017] L’invention s’applique en particulier aux contai-
ners palettes dont le panneau de fond présente des plots
formant supports.
[0018] L’invention porte également sur un container
dont le panneau de fond comprend une bordure périphé-
rique ménageant un volume de réception de la ceinture
et du croisillon mis à plat.

Présentation des figures

[0019] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative détaillée qui va suivre, d’un mode de réalisa-
tion de l’invention donné à titre d’exemple purement il-
lustratif et non limitatif, en référence aux dessins sché-
matiques annexés.
Sur ces dessins

La figure 1 montre un container avec un croisillon
interne formant des compartiments selon
l’invention ;
La figure 2 montre le croisillon du container de la
figure 1, seul ;
Les figures 3 à 7 montre les différentes étapes de
mise à plat du croisillon dans le container ;
Les figures 8 à 10 montrent la mise à plat de la cein-
ture sur le plateau de la palette ;
Les figures 11 à 14 montrent la combinaison de deux
croisillons superposés.

Description détaillée de modes de réalisation de l’in-
vention

[0020] Les figures 1 à 8 montrent un exemple de con-
tainer à compartiments selon l’invention. Le container 1
est ici à palette ; il comprend une ceinture 3 dressée sur
une palette 5 dont le plateau 50 forme le panneau de
fond de l’invention. La ceinture est comme cela est connu
formée de panneaux 30 articulés entre eux autour de

1 2 
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charnières perpendiculaires au panneau de fond. Elle
est calée sur le plateau 50 de la palette grâce à un rebord
périphérique 52 du plateau à l’intérieur duquel elle est
disposée. Cette ceinture comprend des volets mobiles
autour de charnières parallèles au fond pour faciliter l’ac-
cès au contenu du container. A l’intérieur de la ceinture
on a disposé un croisillon 10.
[0021] Ce croisillon est lui-même formé de panneaux
et de volets articulés entre eux de manière à pouvoir être
mis à plat. Dans cet exemple le croisillon 10 comprend
un volet de fond 12 venant en appui sur le plateau de la
palette qui de ce fait est masqué. Sur ce volet de fond
12 sont fixés deux panneaux verticaux 14 et 16 parallèles
entre eux et un panneau latéral 18. Les deux panneaux
14 et 16 sont articulés autour de charnières le long du
volet de fond.
[0022] Des cloisons 14a, 14b 14c et 14d sont reliées
entre elles de façon à former des compartiments lon-
geant le panneau vertical 14. La cloison 14d est parallèle
au panneau 14. Les cloisons 14a 14b et 14c lui sont
perpendiculaires et peuvent être pliées en deux. De mê-
me les cloisons 16a, 16b, 16c et 16d sont reliées entre
elles et au panneau vertical 16 de manière à former des
compartiments longeant le panneau vertical 16. Les deux
cloisons 14d et 16d ménagent un compartiment central
entre elles et les panneaux latéraux.
[0023] Un intercalaire 19 est articulé sur le panneau
latéral 18 autour d’une charnière parallèle au plateau de
la palette. L’intercalaire 19 lorsqu’il est rabattu sur le croi-
sillon forme la base d’un compartiment supérieur avec
la ceinture. Les panneaux constituant le container avec
ses croisillons sont formés de préférence d’un matériau
semi rigide tel que le carton ondulé ou bien tel que les
plaques en matière plastique notamment avec une struc-
ture alvéolaire.
[0024] Les figures 3 à 7 montrent la succession des
étapes de mise à plat du croisillon sur le plateau de la
palette.
[0025] Figures 3 et 4, les cloisons sont pliées respec-
tivement contre les deux panneaux verticaux 14, 16 pa-
rallèles jusqu’à venir à plat contre ces deux panneaux.
A partir de cette position, figure 4, les panneaux verticaux
14 et 16 peuvent être rabattus contre le volet de fond 12
lui-même reposant sur le plateau de la palette, figures 5
et 6. Il est alors possible de plier le panneau latéral 18
vers le bas, figure 7. On note que l’intercalaire peut être
plié sur lui-même.
[0026] Une fois dans cette position, la ceinture peut
être repliée sur elle-même et mise à plat sur le croisillon
à plat comme on le voit sur les figures 8, 9 et 10.
[0027] Pour la mise en volume on procède de façon
inverse. On constate que les manipulations sont réduites.
Le croisillon peut être mis à plat puis mis en volume sans
avoir à l’extraire du container. Par exemple le volet de
fond 12 peut rester lié au plateau de la palette. La suc-
cession des étapes de pliage dépliage est réalisée par
rapport à ce plan fixe. Seule la ceinture doit être déplacée
par rapport à la palette pour pouvoir être rabattue sur la

palette.
[0028] L’attache du volet de fond au plateau de la pa-
lette peut être à demeure mais de préférence elle est
amovible, par exemple une attache de type Velcro (mar-
que déposée) convient.
[0029] Selon une variante on dispose un second croi-
sillon sur le premier pour compartimenter l’espace supé-
rieur du container au dessus du premier croisillon.
[0030] Les figures 11 et suivantes montrent la combi-
naison de deux croisillons 10 et 20. On voit que le croi-
sillon supérieur 20 n’est pas compartimenté de la même
façon que le croisillon inférieur 10. Dans cet exemple les
cloisons sont reliées à la paroi latérale 21 à la manière
d’un accordéon. Une fois les cloisons repliées sur la paroi
latérale 21, figure 12, celle-ci est rabattue, figure 13 sur
le panneau intercalaire 19 qui fait fonction de volet de
fond pour ce croisillon. Avantageusement la paroi laté-
rale est fixée à l’intercalaire 19 pour faciliter les opéra-
tions de pliage ou de déploiement des cloisons. On peut
ainsi avoir accès au croisillon inférieur 10. Cet agence-
ment permet de poursuivre le pliage du croisillon inférieur
10.
[0031] D’autres agencements restant dans le cadre de
l’invention sont à la portée de l’homme du métier.

Revendications

1. Container (1) comprenant une ceinture (3), un pan-
neau de fond (50), la ceinture étant formée de pan-
neaux (30) articulés entre eux et pouvant être mise
à plat, au moins un croisillon (10) comprenant des
cloisons (14, 16, 18) parallèles aux panneaux (30)
de la ceinture (3) les cloisons ménageant des com-
partiments entre elles, caractérisé par le fait que
ledit croisillon (10) est agencé pour être replié à plat
sur le panneau de fond (50) et qu’il comprend un
volet de fond (12) articulé, avec une attache du volet
au panneau de fond, le croisillon étant agencé pour
permettre son pliage sur le panneau de fond (50) et
sa mise à plat, le volet de fond (12) étant attaché au
panneau de fond.

2. Container selon la revendication 1 dont le croisillon
(3) comprend un intercalaire (19) supérieur articulé
autour d’une charnière parallèle au panneau de fond,
la hauteur du croisillon étant inférieure à celle de la
ceinture.

3. Container selon l’une des revendications 1 et 2 dont
le croisillon comprend un volet de fond (12), des pan-
neaux (14, 16 18) articulés sur le volet de fond et
des cloisons (14a 14b 14c 14d ; 16a 16b 16c 16d)
articulées sur un panneau (14, 16) du croisillon, la
mise à plat du croisillon comprenant le rabat des
cloisons sur le panneau du croisillon, et le rabat du
panneau du croisillon sur le volet de fond.

3 4 
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4. Container selon la revendication précédente dont le
croisillon comprend des cloisons articulées sur deux
panneaux de croisillon parallèles entre eux.

5. Container selon l’une des revendications 2 à 4 dont
l’intercalaire est articulé sur un panneau de croisillon
lui-même articulé sur le volet de fond de manière à
pouvoir être mis à plat.

6. Container selon l’une des revendications précéden-
tes comprenant au moins deux croisillons superpo-
sés et séparés par un intercalaire.

7. Container selon l’une des revendications précéden-
tes dont l’attache du volet de fond au panneau de
fond est amovible.

8. Container selon l’une des revendications précéden-
tes dont au moins un panneau de la ceinture com-
prend un volet basculant dont la charnière est plus
haute que le sommet des croisillons.

9. Container selon l’une des revendications précéden-
tes dont le panneau de fond présente des plots for-
mant supports.

10. Container selon l’une des revendications précéden-
te dont le panneau de fond comprend une bordure
périphérique ménageant un volume de réception de
la ceinture et du croisillon mis à plat.
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